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RÉPUBLI[JUE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN eUT - UNE: FOI

';})ahar, le
2

cie préfJidenl de ta Jeépubt1;ue

~
" ~,

- ' Q,,~~

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale
des projets suivants :

tj~j:rr/ Loi autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention générale de sécuri-
té sociale de l'OCAM, signée à Fort-Lamy le
29 janvier 1972

2el Loi autorisant le Président de la République
à approuver la Convention franco-sénégalaise
concernant l'HOpital principal de Dakar, si-
gnée à Dakar le 18 novembre 1971.15/}1.J

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-
tre ce§proje~à la délibération de l'Assemblée na-
tionale.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
- D A K A R -

Veuillez agréer, Monsieur le
surance de ma haute considération.

Léopold Sédar SENGHOR
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ç,\REPUBLIQUE DU SENEGAL

LI.. )ECRET

ordonnant la présentation à l'AssemblGe
nationale des projets suivants

lQ/ Loi autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention générale de sécurité
sociale de l'OCAM, signée à Fo~t_Lamy le 29
janvier 1972

'"

2Q/ Loi autorisant le Président de la République
~ approuver la Convention franco-sénégalaise
concernant l'Hôpital principal de Dakar, signée
à Dakar le 18 novembre 1971.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

ï/-) E CRE T E

A~\icleler.- Les projets de lois dont les textes sont annexés
aU présent décret, seront présentés à l'Assemblée nationale
par le Ministre des Affaires étrangères, qui est chargé d'en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre des Affaires étrangères et le Ministre
de l'Information chargé des relations avec les Assemblées, sont
chargés de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 22 SEPTEI\'IBRE1972
Par le Président de la République

Le Premier Ministre
-'.. __,.--1\
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Léo,Pold S~dar SENGHOR
Le Ministre de l'Information chargé des

relations avec les Assemblées/~._ ..<,>
.r> -' ~/. <->:

Ousmane CAfV1ARA

Le Ministre des Affaires étrangères

"

Cou~qa N'Doffène
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'1.A.H'D./Al'.

y République du Sénégal

ilnnSTERE DES AFFAIRES ETRAIITGERES

RAPPORT de :t'lBSEIIJTA'l'ION

de la

Convention générale de Sécul'ité sociale

de l' O. C. A• l'I.

*

Les Gouvernew.entsdes Etats membresde l!O:cganisa-

tion CommuneA:~ ..c:aine1 Halgach(')et l'Iauricienne,

- ayant recommandéIr établissemen t d' une Corrventi.on générale de Sécurité

sociale gar-anta.searrt les intérêts des nati.onaux de chaque Eta'c travail-

lant dans un autre,

ont signé 1 le 29 janvier 1 971 à For-t-Lamy(Tchad)

la nrésente Convention.

Par cette Convention, l' O.C.A.n. entend urrlf'ormf.se.r

la législation en matf.èr-e de Sécurité socaa.Ie dans tous Les I;ta ts membres.

En effet la Convention :

1 0) SI applique à toutes les législations relatives aux branches de

Sécurité socialo concernant notamwent :

a) les prestations d'L'1validité, de vieillesse et de surviNDDts

b) les prestations d'accidents de travail et de maladies profession-

nelles ?

c} les prestations familiales et de mateIuité

d) les prestations de maladie.

2°) s' app.l.i.que à tous les régimes de Sécurité sociale des Parties

contractantes y compris 128 régimes relatifs aux obligations de l'employeur

exception faite des l'écimes spéci.aux des fonctionnaires 9

.../...
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3°) s'applique également à toutes les IGgislations qui modifient ou
complètent, ou qui modifieront ou complèteront les législations de sécuri-
té sociale en vigueur' à la date de la ratification de la présente Conven-
tion sur le territoire de chaque Partio contractro1te ;

4°) sera étendue à tout régime de sécurité sociale qui viendra à être
bstitué' uJ'-téri0ur8I:1enton vertu. de la"législation de toute Partie
contractante.

Applicable aux travailleurs qui sont ou ont été
soumis à la législation de l'une ou plusieurs des Parties contractantes
et qui sont des ressortissant d 'une Partie con trac tante ainsi qu 1aux
membres de leur famille et à leurs survivants, la présente Convention n' est

pan applicable aux Agents diplomatiques ou consulaires de carrière y
compris 18s fonctionnaires appartûnro1t aux cadr~s des Chancelleries.

Les dispositions de la présente Convention ne por-
tent pas atteinte aux obligations découlant d'une Convention quelconque
adoptée par la, Conférence internationale du Travail et ratifiée par les
Parties con'brac'tantes ,

En ce qui concerne la législation applicable, les
travailleurs sont sownis à celle d'une seule Partie contract&1te. Cette
législation est celle do la Partie con+rac tante sur le territoire do la
quelle les travailleurs exercont leur activité professionnGlle,même s'ils
résident sur le territoire d'une autre PartiG contract&~te au si l'Entrc-
prise ou l'Employeur qui les occupe a son siège ou son domicile sur le
Territoire d'une: autre Partie contractante. Cependant, il y a certaines
exceptions à cette rè010 qui tiennent notarrrrrrentà la durée prévisible du
travail, aux travailleurs des transports internationaux, aUGe travailleurs
occupés par 'LIDesuccursale ou une représentation permanente de l'entreprise,
etc. •• (article 11 ).

Après 18s dispositions portant sur le champ d'appli-
cation (Titre r) e,t sur la législation applicable (Titre II), la Conven-
tion consacre le Titre III aux dispositions particulières aux différentes
catégories de prestations énoncées déjà au paragraphe preilÙ.erda l'arti-
cIe 2, à savoir :

1.../ ...
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~.•..... - au Chapitre premier
~

Pres~ations d'invalidité, de vieillesse et de
survivants (dix articles)

?-

."

'"
- au Chapitre 2 Prestations d'accidents du travail et de maladies

professioilllelles(dix articles)
Prestations familiales et de mate~~té (trois
articles).

- au Chapitre 3

Les dispositions diverses faisant l'objet du
Titre IV traitent d-laborddc comnurri.eat.Lond'informations concernant les
mesures prises pour l'application de la Convention, les législations ct
leurs modifications, les statistiques sur les bénéficiaires. Les Parties
contractantes se prêtent leurs bons offices.

Ensuite ce même titre IV traite du bénéfice des
exempt tons ou réductions do taxes , de timbres, de droits de greffe ou
d'enregistrement prévues par la léG'islation d'une Partie contractante
pour los pièces ou documents à produire en application de la législation
de cette partie,qui est étendu aux pièces ou document s analogues à produi-
re en application de la législation d lune autre partie contractante ou de
la présente Convention.

Enfin, le même titre traite des oxper-ti.aes et
contrôles médâceux , des transferts de sommes, des recouvrements des coti-·
sations et pénalités dues, des différends venant à s'élever entre deux ou

plusieurs Parties contractantes, etc ...

Les dispositions traDsitoires et fL~ales (Titre V)
sont consacrées essentiellement aux modalités de ratification et d'entrée
en vj_gueur (article 47), à la limitation de durée et à la dénonciation
(article 48), aux notifications qui ae ront faites par le ;Secrétaire géne~
l'aladministratif de l'O.C •.A.If. pour toute signature, errtr-ée en vigueur,
dénonciation (article 50).

Telle est l'économie de la Convention générale de
Sécurité sociale de l'O.C.A.H. que j'ai l'hormem' de soumettre à votre
approbation.

Pour
Fai~ à Dakar, le 31 aoû t 1971

Le l\1inistredes Affaires étrall.gères,
ct par délégation

Le Directeur do "Càbinet9

-:--'::-::.-_.-t. . . ~ _.
" .. --...... •. - -~ .

.•. ~. - "" "- .....-.._,.: ', - - :..::!- : .•

C110 i.ldl IliX'aJ:tD:-tr"-l, FL.I:JI
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REPUBLIOUE DU SENEGAL~--------~----------,------ ;1 ~ ~~:t-

.l\S5ENiBLEE NATION,A,LE

3b'1'1C. LT-I~lSLAT"" U'Di:;'_ .1. '- ~ J...,;;I ..••_ .l.\"ü

DEUXIElvIE SESSION ORDIN1JRE DE 1972---------------------------------------

rr:
1fT A P P 0 R T

fait au nom

de L'Intez-commt ssion constttué e par les Aff'at res Et rengè res , la

Législation, le Travail et la Défense

sur

le PROJET DE LOI l'Jo 94/72 autorisant le Président de la République
, .". l ., 'al' , . p '_1 d l'Oe' ".a r-attrtc r a convcntton gener e c.e securtte soc rare e .cU'/l,

si[3néa àFort-Lamy le 29 Janvier 1972.

par M. lJalla N'DIAYE

Rapporteur.
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IvionsiGurlé
Mes chers coUègues,

L 'mte rcornmts ston constituée par les llifaires Etrariàère~
~';. ,d;..::'::~-.'.'_'j ":': _ ., '/.: ':;,,, ~ . 4,, __. , :-:' . <::~;,;_-_:::' ':;~~;f~:~:)/r

la Lé gtsl.atton , le. TJ;ÇtY~h~~,J& IJéf~l~,se,~,'€;str~.j;1lX~EletS Novellà~'!I~}'~'i~'

!:s~:~C~l;(~~;:th,iib}:t:Z:;1rd;ai~:i!~~~~tJt:~:~i~~~1'
sociale de l'OCl\.M, signée à. Fort-Lamy le 29 Janvier 1972.

Cette convention vient à son heure. Elle tend à garantir
les Inté r'êt s d e s nationaux de chaque Etat travaillant dans un autre.

Elle entend umfo rmi se r la législation en matière de sécu-.
rité sociale dans tous Ie s Etats Lllembres.

La convention s' applique à. toutes les législations rcla-
ttv e.s :

-ziux prestations d'invalidité, de vieillesse et de survi-
vants ;

-zrux prestations d'accidents de travail et de maladies

professionnelles,

-aux prestations famfl.Lales et de maternité i

-ziux pre srations de maladie.

Elle .s'applique :

-à tous les régimes de sécurité sociale des parties'
contractantes, y compris les régimes relatifs aux obli:zation s de t'em-.
l . "·t" , ~ P.., r- • •P oyeur, exception rai e d.es reSv:nes specaaux o.es ronc ttonnet z-es,

, l 1'· 1· . 'if· Ièt t-él toutes es e:Z1S atton s qU1 rno« lent ou comp e en ,
ou oui Ir..odifieront ou comn'lé te ront Les 1é('1islation5de sécurité sociale.:L. ••• .:J

en vigueur ÈL la date de sa ratification sur le Territoire de chaque partie
contr-actante,

La convention sera en outre ét endue à tout régime de

../ ...

Cf loi n°1972/91 du 29 novembre 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



il'

sécurité socfal.e oui viendra à être Îl;lstiJi.it2ulté rteurement en. vertu de la
1.. >', ',_0',, '." .. , .•. , " ,_,_, .. ", ,c :"j. ,,),._., _,~.:;~.:

législation de ..toute panie corrtr-actante,

,-,;, :.•• ,~~,.~~ " :"',' ,,,, .. ''-.".: -;., ',';' r ~~:LF,.,;,e":':'t:!Ir. ,i., ':;'''''.~'I''''''~i'<'''''''::;'''';"",;,-,"",~."':"t"'I~:~'I,:,:"~:I:_';'::, .,., l, '.. ,.,.,,: "..\: ::;,.."..:i \ .;t~~:·.t, ',':;.
EnfIn , leB disposiitions.,trans'itoires.èt finmes sont c'ori:':" -."

. '-""- .,- . :1,

sacrées aux modalités de ratifiçation et d'entrée en vigueur, à la linii-
tation de durée, à la dénonciation, aux notifications qui seront faites
par le Secrétaire Général Administratif de l'OCllM pour toute signature,
entrée en vigueur, dénonciation etc.

Persuadée que L'fnté rêt capital que revN l'application
de la présente convention ne vous échappe pas, votre inte'rcommrs ston
composée comme irrliqué au début de ce rapport vous demande d' autori-
ser le Président de la République à 1a ratifier. -
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Un

autorisant lE1 Président de la Republique
à;. ratifier laCony~ntion d>e Sécurité so-
ciale de l t OqAM signée '..à ,Fort-Lamy le 29

janvier 1.971

p

L t ASSEnlBLEE N.ATIONALE a délibéré et
adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue
la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE
Le Président de la République est autori-

sé à ratifier la Convention générale de Sécurité sociale de
l'OCAl1 signée à Fort-Lamy le 29 Janvier 1971.

La présente loi sera exécutée comme
loi de l'Etat •.-

:Dakar; le 29 NOV]3i1/IBRE1972

~r le Président de la République
le Premier Ministre

/
"lJ' -:

\ //'

Léopold Sédar SENGHOR

-'"
-:

>--- ['/---'.'"', 1------~' \
/ .-t',:-)-- \\ i! /\ l' i
i .\-Y \ \ i !" ' "\,\--_/~_:;<:.--/ V ~/\j i .>

A:OUDIO~
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Les GÔUv~,trrementsdès~}t,~tê.mempres de l!Organisation Commune

Af'ricaine, Halgache et"naudcieillle, si@atâires de la présente Convention,

Considérant qU.Gla Convention générale du 8 septembre 1961 relative
à la situation des psr'sorines et aLL'Cd6nditions d' éta.blissement dispose en son arti-
cle 7 que les ressortiss811ts de chacun des Etats signataires bénéficieront 9 sur le
terri to."Î.rs de;8 autres partiers ,de la législation du travail et des lois sociales
d811Sles mêmesconditions que les nationaux;

Consd.dét-anfque la résolution na 12 de la Conférence des Chefs d'Etat
et de Gouvornement de l'OCJü'I, réunie à Yaoundé du 28 au 30 janvier 1970 et rc.:;lative
à la Sécurité sociale des Travàilleurs migrants, 'recommande1rétablissement d'une
Convention générale de Sécurité sociale garantissant les intérêts des nationaux de
chaque Etat travaillant dans un autre

Affirmant le pr inci.pe de l t égali té de traitement des ressortissants
des Ji;tats membree au regard de la législation de Sécurité socialè de chacun d'entre
eux, ainsi que le principe du maintien des droits acquis ou en cours d'acquisition
de leurs ressortissants en matière de sécurité sociale, nonobstant les déplacements
des psrsonnes protégées sur los territoires des Etats membres, pr-inci.pes consacrés
par les conventions de 110rg811isation internationale du Travail.

Sont convenus des cti.spositions suivantes :

TITRE l

DISPO§ITIOJ~G:f:JNEHALESET,CIWiPD_~LICATION

dlRJICLDi1~ Pour l'application de la présente Convention:

a) le terme "Par+io contractante" désigne tout Etat membrede L'OC}Jlf
signataire ay,:uü déposé un instrument de ratification conformément au paragraphe 1er
de l'article 47 ;

b) le terme "Territoire d'une partie contractante" désign.e le territoire
national de chaque partie contractante

c) le terme "Iieaaor-t.i.asarrt d 'une partie contractante" clési018 toute
per'scnne ayant la nationalité de ladite partie contractante

el) le terme "Législationff désigne les lois, les règlements et les dispo-
s:UaoY1Sstatutaires qui sont en vigueur à la date de la signature de la présente
Convention OF ent roront en vigueur ultérieurement sur le territoire de chaque :partie
contractante et qui concernent les législations de SécUTité sociale viséGS à, 1!arti-
cle 2 ;

e) le terme "Autorité compétente" désign0 le ou los Ninistres c1ü--1'lt rele-
vant les institutions de Sécu:eit6 sociale e+: ' .. t.erritoire do chaque partie
contracta.nte ;

!
o co _/ ~ ••
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f) le tein;le "Ill~ti'QUtîonlldesign.e,.l'alitarité ou l'organisme cha:rgé
d'appliqu.er tout ou :,pro.t:kecle'la légd,slation de S:éclfrritésocti a.Le de chaque partie
contractante ;

'.

g) le te~E3' IIIn~c&i~~i6~, cotnI!é~~titen'désign~

i. SI il s'agit â..fUl1régime d' assuraneee sociales ou de prestations
familiales, soit l' institution à laquelle le tr.2.vailleur est ~.
affilié au momerrtde' la demandede prestation, soit l' insti t-cltionl~
à. la charge de laquelle il a droit à prestations ou aurait droit
à prestations s' il résidait sur le terri totre de la p--'l.rtie
corrtractanto où se trouve cette institution, soit l' Lnst.Ltution
désignée par l' autori té compétente do la parti,e contractante en
cause 9

',fr

ii. s'il s'agit d'QYJ.régime relatif aux obligations de l'employeur
concernant des prestations visées au paragraphe 1 de l'alinéa 2,
soit l'employeur ou l'assureur subrogé, soit, 8. défaut, l'organis-
me ou l' aut.or-Lbécompétente de la partie corrtructazrte en cause 9

.~~

11) 10 terme "Etat compétent" désigne la partie contractante sur le terri-
toire de laquelle se trouve l'institution compétente

i) 10 terme "Lieu do résidence" signifie le lieu de séjour habituel

j) 18 terme "Séjour" sil~ifie le séjour temporaire ;

le) J.e3 termes "Institution du lieu de résidence" et "Institution du lieu
de séjo,~œ"désig11ent l'ii1stitution habilitée à servir les prestations au Li.ouoù
l'intéressé :;.•éside où séjourne selon la législation de la partie contr-actante qua
cette institution applique;

1) 18 terme "Travailleur" désigne toute personne considérée commetravail-
lr,nr se.l.ar.Lé ou assimilée à un travailleur salarié soLon la lécislation de la partie
contractante en cause ,

m) 18 terne "Nembrede famille" dés.igne les pel'SOl1..11eSdéf'Irri.cs ou admises
comme toIles par la législation qu'applique l'insU tut ton chargée du serv.i.co do
pœstations

n) le terme "Surv.ivarrte" désigne les personnes définies ou admi.soscomme
t81les }XU' la législation au titre de laquelle Les prestations sont dues ;

0) le terme "Périodes d'assurance" désigne les périocles de cob.sations
telles qu 1ellos sont définiGS ou admises COIŒIlepériodee d' assurance par la législa-
-Gionsous laquelle elles ont été accomplies, ainsi que 'toutes périodes assimilées,
dans la mesure où elles sont reconnuos par C03tt8législation commeéquivalentes à
des périodes d'assurance;

p) le terme "Pér-Lodced'emploi" désigne les pér-i.odesdér'inies ou.admises
corme -Celles par la législation sous laquelle elles ont éte accomplies, ainsi oue
toutes pér'Lodcs assiInilées, dans la mesure où elles sont r'cconnues par cot te lE;;g-isla-
tion commeéqu.iva.Iontee à des périodes d'emploi ;

q) le terme "Prestations" désigne tOUt8Sprestations en nature ot on
espèces pr-évues par les législations visées au paragrapho 1 de I.'article 2.
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1.') J.és
r0yalorisations ou aliQèutions sulJElémenta:
,_, '-<.' .-:"':i :_-,:;.:.~.:._.r.. ~";_~,.:.,,_.'-,"., f,,,,, "'r~ <' 1It~,..e ,-t1r ,'~-( '."f, "'~'1

tiOns en CI:;\P:j.tal qui WJ.l;VerFte t.re suùstitûE
ments eff'octués, le CI;3.f3

~) ··1e'·to~e; ";Pl·~Ç3t~~~~t~:sfàiililjf.h0~·i'.·dési~1è
l'El ou on especes destmees a compenser

~~~1J..~Ç~2~
10. la présente Convention Si applique à toutes Los législations relatives

aux branches de Sécurité sociale qui concernent notamment

a) les prcs tat Lons d'invalidité, de vieillesso et do surv.ivarrta
b) les prestations d'accidents du travail et de maladies
c) les prestations familiales et de maternité ;
d) les urostations de ma.Iadf,e ,,.

2°. la présente Convention s'applique h tous les régimes de Sécurité soc.i.a-
Le des partios contractantes, y compris les r(~gimes relatifs aux obligations do l'em-
p.Loyour- ccncornarrt d.es prestations visées au paragraphe précédent. Toutefois, elle ne
Ii 1appLi.quo pas aux régimos spéciaux de f'onct.i.on.maf.res,

3°. la présente Convention s'applique éga'Iomcrrt à toutes los législatiom;
qu.i modifient ou complètent, ou qui modifieront ou comp.Iè te rorrt les législations de
sécurité sociale en vigueur 20 la date de la ratification de la présorrto Convention
SlU' :tG territoiro de chaque partie contractante.

40• La Convention sera étendue à tout rég:L'Ilode sécurité sociale qui vien-
dra à ê+re institué ul térieurol1lent on vertu de la léF;islation de t.oute par+ic contrac-- -
t8..l1tO.

Jb1il'ICJ!lL1..~.
1°. Lrannexe à la présente Convention mentiorme, pour chaque partie

contractante~ lC8 législations et régimes do Sécurité sociale visée à l'article 2.

2°. Chaque partie cont.raotarrte noti:Li.ora, conformément aux dispositions
du pay'agralJhe 1 de l'article 50 tout amendementà apporter à l' annexe do la présenta
Convcnti.on, par sui to do 1'ad.option d'uno n01..1.Vcl12législi:";·:~ion.Cotte notification
sera effectuée dans un délai de troir3 mois à date r de la publication do ladite lé,~is-
Lat.l.on ou, si cette législation est publiée avant la data do rn.tification de la
pr-éscrrte r;onventiœ11 à la dat.o de cette ratification.

AR'I'ICŒ 4 •...... --_ .•. ----- •..-_._--.....- ..

1o. I.Jes dispositions do la préserrte Convention sont app.l.icab.Iee aux tra-
ve.i.lIcur-s qui sont ou ont été soumis i'l. la législation de l'une ou plusieurs des par-
t:i..3;:; contr-actarrtee et qui sont des ressortissant el'11.118 partie cont rac tarrte ainsi
qu 1aux ilk:r:tbrosde, Leur f8IrLiJ.J..a et [-1.leurs survi vants.

20• IJa présente Convention n res t pas applicable aux agonts rliplomatiq1.2.os
ou conrJüla:i.ros do ca:crièrc 1 y compris les f'onct ionnai.rcs appar-tenant. aux cadres dos
cbancellerios.

!.·B·l~:g;ill5u.

auxquoLl.oe
mon t ~_.r1tro

1o. La présente Convention se subs ti,t-uc,::n ce qui concerne Lcs pOl'SmL.YJ.eS
elle s'applique, aux Conventions do Sécurité socialo conclues précédom-
:;mrtic cO::ltractantos.
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30 :Le~ di~~~i ~~~r$d" 1,,: im??~~ 'q'1~;~~~P~,\,-? port,,4tJ!:'!8~tteir!t0~'1
àbligî:rtions découl.ant d'tÙie'Bbûventïon q~~+ëOiléfùü.~~~pptéEipar.la Conf'éronceJ!i~~:rTII:l.:=-;\i~
t±onale'du ·Trav~Jt,cr~:~?;tJ!~fè:fi?::r,::~e~;'I!:?.:1t~~~"·C9~~~~Çta.~tfus: ,~ '~~"~j1
Jül.'J'1c:...IJL2.~_ 1Gs personnes' qui rê~idGnt .sur le tt.rri:~oÜ'e el'une partie contractà.hte1~
et auxqueLl.es cotte Convention ost applicable sont soumrscs aux obligations, et sont"fl
admises au bénéfice de la lécislatiOri de .touté partie contractante déU1Sles mêm.is
conditions que les ressortissants de cette dernière partie.

p.RTlg.r:l!~ 7.... Si la législation d'une partie contrac tante subor-donnel'admission à
11assur311cevolontaire à l'accomplissement de périodes d'assura.'1co, l'institution
qui appliqua la législation tient compte Le cet effet, aux fins de talisation dos
périodes d' assurance accomplies sous la législation de toute aùtro partie contrac-
tante, commeSI il s' agissai t de périodos d' assurance accomplies sous la législab.on
dG la première partie.

!~l~~C~8~..
1°. Les prestations on espècos d'invalidité, de vieillesse ou de stuvi-

vants 1 los rentes d'accidents du travail ou de maladies prot'essf.onno.Lloaet les
prestations faxrtiliales dues au ti tiro de la législation de l'une ou de plusieurs dos
parties cont:cnctantes ne peuvent subir aucune réduction, ni modification, ni suspen-
sion, ni supprossion, ni confiscation du fait que le trnvailleur, sa f'ami.Ll,eou ses
survfvarrts résident sur le territoire de l'une des parties contractantes autre que
colui où 130 trouve l'institution débitrice.

2°. Si la lécislation d'une partie contractante subordonne le r0.TliboursG-
mont du coti:ô~ab..ons ouvrières à la condition que l'intéressé ait cessé d'être 8.SSU-

jetb. a l'assurance obligatoire, cette condition n'est pas réputée remplie aussi
lonsto:ilps que Le travailleur est assujetti à, l'assurance obligatoire on applic:::diicl1
do la ié(.çislation de toute autre contractante.

3°. Les parties contractantes règleront, par voie d'accords bilatérapx
ou multilatéraux, le service des prestations visées au paragraphe I du pr ésenf arti ..
C1E;, dues à dos personnes auxquoLl.es s'appliquent les dispositions de la présente
convention, lorsque ces personnes résident sur le torri toire d'une partie; contrac-
cante au+ro que celui où sc trouve l'institution ou les institutions débitrices.

!:E)'IC:~~_._2.. • Les règles do majoration ou de revalorisation prévues par la législa ..,
tion d1une partie contractilnte sont applicables aux prestations dues au btTe de
cette législation à des ressortissants de toute partie contractante conformémentaux
d:i,s::.)osihol1sde la présente Convention.

lill.T)fJI§ 1O~
1 o. Sauf en ce gui concerne les prestations d'invalidité 1 do vaeiLl.asse,

de survivants ou de maladies profes::::ionaelles qui sont liquidoes par les institutions
de deux ou plusieurs parties contractantos conformémentaux dispositions de l'article
16 ou de l'alinéa b) de l'article 32. la présente Convention ne peut conf'érnr ni
maintenir le ch'oit do bénéficier de plusieurs prestations de mêmenature mi.de plu-
sieurs prestations se rapportant à une mêmepériode el'assurance obliG'atoire.

20. Les clauses de r'éduct.ion, de suspension ou.de suppression pr-évues
par la législation el. , une partie contractante, en cas de cumul,el'1L1'l8 presta t ion avec
d' autres prestations ou d'autres revenus, ou du fait de l'exercice d'une activité
professionnelle, sont opposables au bénéficiaire, mêmes'il s'aGit de J.)restations
acquises au titre de la léGislation d'1.Ii.1.Cautre partie contractante ou s'il slagit

~f
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bCM~±~'~0;~~~~~'~ë-"&~~f';~~"~è'ir~~8'tr~"d '~;tihG'au:h+j' IJaTtiê" ,{~~

c'ontr$.c~tfu~t~.',ToÙteiois.;t"'r5ourl"~ppli6ati~i1':dè".cette reg'lof il n 1e~t pas tenu ~orrdèd~:;•.
des.~~:c;:~tati~~~s~~~.,~ê~~·:ri~tured 1in';§l:1j;dit~7',d~,vie~l1~i>S~,;do survfvarits ou,'de rr~l~0":i~
d.ies·15ro'fessiofmelles qui sont liquidées par les Las t.itut tons de doux ou pl.us i.our's ··'fl
pal'ties ~oritr~~tarLtes,-conformémentaux dispositions dà J.!î::l.rticle16 ou do l' alin€a:~zi
de l'art-J:cle :fé. ',"F:;:'1X.. .",<~~

:..~~

'~t;
"~~I

;'..~~,~
'"!t'l

T l T R E II

DISPOSITIONS RELATH'ES ALLA LBGISLATIQN APPLICABIE ":14

Al."t'l'ICLE11.
1°. Los travailleurs sont soumis à la législation d'une seule partie

contractante.

2°. La législation applicable est celle de la partie contractante sur 10
territoire do laquelle les travailleurs exercent leur activité professionnelle, même
s' ils résident sur le territoire d' une autre partie cont.racterrte ou si l'entrepris,,:;
ou l'employeur qui les occupe a son siège ou son domicile sur le territoire d'une
autre partie contractante.

3°. Toutefois, la règle énoncée au paragraphe précédent comporte les
excoptions ou particularités suivantes :

a) los travailleurs occupés sur le territoire d'lli~e partie contrac
tante par une ontreprise dont ils relèvent normaloment, qui sont détachés sur le
territoire d'une autre par-ti.e contractante par cette ontrcpr-i.se afin d'y cf'f'ectuar-
un travail pour son compta, demeurent soumis à la législation de la prcmière partie,
à condition quo la dur éo prévisible de ce travail n' excède pas six mois ; si la durée
du travail à effectuer se1?rolongeant en raison de circonstances impr6visiblos au-
dolà de la durée primitivement pr0vuo vient à excéder six mois, la législation do
la première partie demeure applicable jusqu'à achèvemont do cc travail, sous réserve
do J'accord clos institutions_competuntes des deux parties contractantes;

b) i. les travailleurs des tra.:.'lsports internationaux occupés sur
le torri toire ClD deux ou p.lusxcurs parties contractantes en qua.Li,té do personnel
roulant ou navigant, au service el 'une entr,"prisü qui El. son siège sur 10 terri toiro
d+uno partie contractante et qui effectua des transports de passagers ou de uarchandfser
f'err-ov'i.ai.ree 1 r-out i.cr-s1 aér-iens ou de navâgation intérieure, sont soumis 21la légis-
lation do cet to dernière partie ;

b) ii. toutefois 1 s ' ils sont occupés par une succursale ou 1.'-'1,)
rcpr-ésentat.ion permanente que ladi to entreprise possède sur le territoire d'una
partie contracta.nte autre qU8 c81ui où elle a SOl1siège, ils sont soumis il la légic-
LatLon de la. partie contractante sur le territoire de laquelle cot te suceur-sa.Leou
rcpl~ésentation pcrmanontc sc trouve. S'ils sont occupés (18 maniè:':'Gprépondér-arrtoSUl'

le territoire de la partie cont.ractan te où ils résident, ils sont soumis ~ La légis-·
lation do cotte partie, mêmesi l'entreprise gui los occupe n'a ni siège n:', suceur=
sale, ni représentation permanente sur co territoire,

c) i. les travailluurs sa.Laraés, autre, que CGu..'Cdes trans ports
intorna-c:i.onaux,qui exercent normalement leur activité SUl' le: te~cY·:i..·i;oil'('do deux ou
plusieurs partic!s corrtr'actantcs , sont soumis à la lé;~'isl:ltiol1 de le. partie contrac-
tarrto sur le territoire do LaqueLl,o ils r és.i.dorrt, s'ils exer-cent une l)&rti~ do Leur
activi té sur co territoire ou s'ils rc Ièvorrt de p.luai.cuz-s cmtreprisüs ou (_~C plusieurs
employeurs .'J.yantleur siège ou leur domi.ci.Lo sur 1<3territoire do difi'é:r'0ntcs p3.r-
tias contractantes ;
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~~sl~t~~n ~;~r~i~f;!~~illi=fi1îii~;i:dék=~~i~iiS!l~=:,;as.
dle:ctivite profes~;ioim91J7B,ég:tt~~~étfo'i*Jatidfi~1f:j..Qst applicable commeSI il exerçaitc
une te HG activitê· sur. -le ·tetr±t·G~±re·c-â:ê.c :cetto pa:r:Çi8_~

~

..;;.:..--::-"~'•.-.;..... ~:~;:r.,~.:-·~~::_·;'Ji:'"';;:~'/.~r.!-;-;~,,},~".
5° • 'Sans'pr'~Jù{iice ~~"sQ±spoêrhbns

dispositions du pai:agraphe 2 dU·pr6sGnt·articlc.
sO~lol de service dos illissions dip~omatiques ou
quos privés au service d'a5~nts de cès' missions

.., " '" _~ <. • ' • .j. . . n ~E:~~;:~4
du 1Ja.rÇl.-;g+.àphe2 do llartiele 4, les -:·\ti
sont app.Hcab.Ieeaux membresdu pcl~.-'.f.

et aux domesti- .;p.
'.i'

postes consulaires
ou postes •

1 0. Les disposi tj:ons de l'article 11 no sont pas applicables on matière,
d'assistance vo.Lorrbaî.re ou facul tativo continuée.

.AJ:1TICLE 12.-~------- ---_.

2°. Au cas où llapplication des législations de deux ou p.lus lour-s partl0S
contractantos aurait pour effet d1entraînor l'affiliation à un régime d!assurffilC8
obligatoiro ot de parmott.re Il admission simultanée à un ou plusieurs régimes d' assu-
rance volontaire ou facultative continuée, 11intér\:)ssé cs t soumis exc.lus.iverecntau
régiLlc d' assurance 0bliga toire.

3°. Au cas où l'application des législations de deux ou plusiours par-tacs
ccrrt.ractarrtus auraa t pour effet de pcrmottz-o l'admission à doux ou plusieurs récimcs
d'assuI'aJlce volontaire ou facultativo continuée, lli.."ltéressé no peut être admi,s
qu'au régilTlGd'assurance volontaire ou facultative continée, de la par-tao contrac-
tante sur 10 territoire do laquelle il réside ou, sinon, de cGlle desditos partios
corrt.ractantoe 8. la législation do laquelle il a été soumis on dorrri.er-lieu.

!J~TICLE..J2..!. Los autorités compétentes des parties contractantes peuvent prévoir,
dlun communaccord, dos exceptions aux dispositions des articles 11 et 12 en faveur des
. l' ,ll1·Gel"'c:s~es•

'r l '1' R E III

DISPOSITIONS Pjh1i.TIC1JLIERES AUX DIl?F'ERENl'l'p.jSCA/I'EGORIES DE Pi:ll~STAr.:;:IOHS

CHAPITRE l_ ....••..-----_.
PRF:JS'rA'l'IONS D'IUVALIDIT'E DE VIEILŒSSE ET DE SURVIViJ.lJT-----,-~-"----------~-------_._----~_..

SBCTION l DISPOS lirIONS CONHUNES

.-ê..TIC.}d~l-:·_. Lorsqu'un travailleur a été soumi.sSUCCOSSiV()illEmtou al tcrnLètivcmcnt aux
législations de)deux ou plusieurs parties contr-actarrtoa , cc travaill<;llT ou ses survi-
vantc bénéf'Lc i.crrs dos prestations conformément aux dispositions des ar-ticLos suivants
du présent chapitre, même dans le cas olt les intéressés pourr'aaont f'ai.ro valoir (1",8
droi ts à prostat i.ons au titre do la législation du l'une ou de plusieurs des par-ti.oe
contl'actantcs, sans application dGsdites dispositions.

A'-UICU;~ Si la législation duno partie corrtrac tarrte subordonne l'acquisition ou
le maintien du ôToit aux prestations à l'i:.ccomplissomont do pér'Lodcs ci 1 assurance,
l'inst:i.tution qui appliqua cette législation tiont compte à cot effet, aux fins de:
totalis2.tion, des périodos d' assurance accomplios sous la législation de tonte autro
partie cont.rectan+o, commes'il s' agissai t de péri.ode acccmpl.Lesous la lés'islatioll
de la: promièr,; partie.

/.../ ....
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1°. L'institution dl) chaque partj,c CQntrçw-taJ.1.tQ à 1(;', J.éSi(~lç;ç·i.Qn 0.e

laquelle le travail considéré a été soumi.s dé'terrrina 7 solon Les dispositions do la
18. régislation qu' al.Lo app.l i.quo, si l'intérossé satisfait aux cond.it i.ons requisos
pour avoir droit aux prcat.at.ions 1 compte tenu, le das échéant, des diillpositions do
l'arti.clo 15.

2°. Au cas où. 11in-cero2sé satisfait 2. ces conditions, l.:3.dik institution
calcule: 10 montant théorique de la prestations à laquello il pourrait prôtonoxo, si
toutes les ~lériodos d' asGUrDX1.COaccompl.i.cs sous les léË::Lslations des par+ics contrac·-
tantes en cause ct pri3G.'3en compte conf'ormémout aux dispositions do l' articlo 15
pour la üétermll1:etiol:1du droitavaiént été accomplLs urri.quomon t sous La législation
qu'elle.. appliqua.

:;0. Toutofois, s'il s'agit de prC:!stations dont le montal1t ost indépon-
dant de la duréc des )ériocLs accomplies, cc montant ost considéré commele montant
théorique visé au paragraphe précédent.

/10• Ladito institution fixe snsu i to 10 montant effectif do 1.:1 proc ta t i.on
qu+e Ll.e doit è, l'intéressé, sur la base du montant +héor-Lque ca.Leu.Lé conformémunt aux
disposi t i.ons du paragr-aphe 2 ou du paragraphe 3 dl).pr-ésorrt nr t ic.lc , solon le cas, E~U

prorata de la durée dos périodos d' aasurancc accomplies avant la réalisation de
l'éventualité sous la législation qu'ollo appliquG9 par rapport à la durée totale
dos })ériod,:;sd' aSSUr811CC::accompl.tos avant la réalisation de L' évoutua.If.t é sous lus
législations dG toutes les partios contractan-cus on cause.

5°. Dans le cas où la législation duno part i,e oon t.rac tarrtc prevoit quo
10 montant dos pres'cat Lons ou do certains élémonts do prestations ost proportionnel
à la durée dos périodos dl assur-ance accompl.Lcs , l' institution compé torrto do C()tt'j

partio peut procéder- au calcul di.roct do eus pri:stations ou élérûonts de prGstations,
on fonction dos soulas périodGs accomplies sous la législation qu'olle appliquG,
nonobs tarrt los di.aposi,bons dos paragraphes 2 ot 4 du présent ar-t.LcLo,

AJ.'1'rICI,I:"; 17•.......-._-----. -. --~-..----'"
1 0. Pour le calcul du montant théorique: visé au paru..gr[1j)hoL do 11arti·-

cLc 16 :
a) si la ié,:::,'islat:Lond'une partie cont.ractarrto prévoit quo 1" calcul

dos prostations ropo:Jo sur un (.;'ain 111Oyon,ou sur ln }·c.lation ayant existé pondant.
J_c:s pér.i.odc 3 d f assurance en tro 10 gain brut do l f iD.térG8Sé o t la D10~j\_;rli"H3 (J.\.-~sgains
brut per-çu 1)[11' llintérc)ssé pendant ces sou.Iee périodos;

b) si 18. lég~Lslation d'une partie cozrt'ractarrtc prévoit quo 10 calcul
dos prGs-i:;ationsrcpos(') sur 10 montant des gains ou des COb.i3ati.ons, les gains ou les
cotisations 2. prondro en COLl])tc par l'institub.on compétente; do cette parti", au titre
dos llér::'odos accompl.Loe sous les législationa d'au trc,s parties corrtractantos , snt
détcrmi.'l.és sur 18. base de la moyennedes gains ou dus cotisations af'f'éron toe aux
périodes accompf.tes sous 12. législation do la prem..i.èrcpartie ;

c) si La législation è.' une partie cont.ractarrto prévoit quo le calcul
dDSl'l"Gstations ropoeo sur lm gain ou un montarrt forfaitairo, le gain ou 1:0 montant
à prendr-e on oonaf.dérn+Lon par l'institution compétcnto do cotte partie, au titre
des pér i.odos acco-ip.Li.os sous los lé:':isl2. t5.0DSci' auta-os par-t i.oa con+ractcntos , ost
égal au (;a~_nou au montant f'or-f'a i ta'i ro ccrroapondant aux pér-i.odcs aCC0TI11jlios GOUS

la législation dû la prorüerc; par-t i.o,

2°. Si la lég'islahon d'1.1110part.i.o contractante pfévoit que 10 montant
dos pr:)statiŒl.s varie avec 10 nombre dos Yi1c;,':bresdo famille, l' insti tut.Lon compétente
d~)co tto partit;: tient compte égalu'lent (L;8 membresda famillo résidant sur la torrj.-
-Coiro d'une autre par-tao contractante, CQI,lIJO sJ:Lls r-és.i.da.i.ent sur 10 territoire do
1 " t··a pronu.er'opar ·le.
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ra ti0h ,~ir 17~2~~:~~ti;~~~!"~tc~f!:b'~~$ft~~l~îfl~t~~ê!i~~~Zg~~~~;~~~~:US0,pour
appliçâ~ion dos d1.spositiOl).pde.l' articlP/J 6",.: à l,'~x.çc.JltiGnd,~",cQ+.lq~sdo"son .para-
., :~r :"..;j. . . ,,,.. ..... '" .. " .,c , •• ·1·. •••"c •.•.•• ~ • . ~ .

grap.üo "1-.

3°. Toutefois, au cas où.l'application des dispositions du paragr-apho l
du présent article aura i.t pour effet de décharger toutes les institutions on cause
de l'obligation d'accorder des pres tatd.one, ce Llos-ot sont accordées excIus.ivemont
au titra do ID. législ8.tion do là dernièfe'rartio contractante aux conditions cie
Laque LLol'iLltérossÉ satisfait, compte rténu des dispositions de l'article 15, comme
si toutes les pér-i.odes visées au paragraphe L du présent article avaient été accom-
plies sous 11,,, législation de cette partie.

AR~lCLE 19.
1°. Si l'intéressé ne réunit pas, à un momentdonné, les conditions

requi.ses par +outes les législations des parties contractantos on causé), compte tenu
dos dispositions de l'.2rticle 15, mais satisfaitsGulomont aux conditions de l'une
ou de plus iours d'entre alles, les dispositions suivantes sont applicables :

a) le mondant dos prostations dues est calculé corJornémcnt aux dis-
posi tions clos l1aragraphes 2 à 4 ou du paragraphe 5 do 1 1article 16, solon 10 cas,
par chacune dos institutions compétentos qui appliquont UJ1.0 légj.slation dont les
conditions sont rompli8s ?

b) i. toutofois, si l'intél'fossé satisfait aux conditions de deux
lé(!;islA.ti.ons au rao ins , sans qu'il soit 'besoin do faire appel aux périodos d'assurance
accomplios sous les législations dont les conditions ne sont pas rOLlplks, ces
période:s no sont pas prises on conpte: pour l'application dGSdispositions dos para-
&;raphos2 à 4 de 11article 16.

b) iL si l t intéressé satisfait aux conditions d'une seule législa-
tion, sans qu'il soit besoin do faire appel aux dispositions de l'article 15, 10
montant de la prostation duo ost calculé conformémentaux dispositions de le. soule
législation dont les conditions sont remplios ct compta tenu des soulos périodes
accomplios sous cette législation.

2 0. Les pros ta tions accordées au ti +ro do l'une ou do plusieurs des
législations en cause, dans 10 cas visé au paragraphe pr-écédent;1 sont recalculéos
0.'offic8 conf'ortnémen t aux dispositions des paragraphce 2 à 4 ou du paragraphe 5
do l' o.rticlo 16, selon le cas, au fur at à nosure que IGS conditions requises par
l'uno ou plusaours dds au tr(_,s législations en causa viennont à ô trc rS1J.pli,.s,
compte tenu, 10 cas échéan t , d:;s dispositions do l'articlo 15.

fll'1TICLE 20.

10• Si le: montant des prostations auxqueLl.os l'iL,téressé pourrait
pn~tGnd.·cc!, au titre de la législation d+une partio contractante, sans application
des clisposi tions dos ar-ti.cLes 15 à 19, est supér i.euf au montant total dos presta-
t:i_ons dues conformément8. cos dispositions, l' Lnot i,tu tion conpétento do catte
partie est tenue de lui servir un conplément oglll à la différenco ontre ces doll..'X
norrtan ts , La charge de ce conpl.énent est aasuuée intégralonent par laclite insti tu-
tion.

.../ ...
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30. Lé complémentvisé aux paragraphes précédents du présent article t:
est considéré commeun élément des prestations servies par l'institution débitrice. ~
Son montant est déterminé à titre définitif, sa;l.l.:fle cas Olt il Y aurait lieu d'appli- .~
quel' les dispositions du paragraphe 2 de l' article 19. "

SECTION II - ~TIONS PARTICULIERES
AUX PRESTATIONS D'TI~JALIDITE..•. ._..-..

A,.-q'1'ICLE21.-..•.. "'-.-_--..---.,~
1 0. En cas d'agg-ravation d'une invalidité pour laquelle un travailleur

bénéficie de prestations au titre de la législation d'une seule partie contractante,
les dispositions suivantes sont applicables:

a) si l'intéressé, depuis qu'il bénéficie des prestations, nia pas
été soumis h la législation d'uno autre partie contractante, l'institution compétente
de la première partie est tenue d'accorder les prestations, comptetenu de l'aggra-
vation, selon les dispositions de la législation qu'elle applique ;

b) si l'inté ressé, depuis qu'il hénéficie des prestations a été
soumis à. la législation de l'une ou de plusieurs des autres parties contractantes,
les prestations lui sont accordées, compte tenu de l'aggravation, conformémentaux
dispositions des articles 15 à 20.

c)Dans le cas visé à l'alinéa précédent, la date à laquelle l'aggra-
vation a été constatée est considérée commela date de la réal{sation de l'éventualité;

d) si l'intéressé n'a pas droit aux prestations de la part de l'ins-
titLd;ion d'une autre partie contractante, dans le cas visé à. l'alinéa b) du présent
paragraphe, l'institv.tion compétente de la pre~ière partie est tenue d'accorder les
prostations 8810nles dispositions de la législation qu'elle applique, comptetenu
dGl'aggravation.

2°. En cas d'aggravation d'une invalidité pour laquelle lm travailleur
bénéficie de prestations au titre des législations de deux ou plus ienrs parties
con tz-ac tan tce , les prestations lui sont accordées, compte tenu de l'ag-gravation,
cor~ol~ém0ntaux dispositions des articles 15 à 20. Les dispositions de l'alL~éa c)
du paragraphe précédent sont applicables par analogie •.

Ml'IeLE 22.
-.------- .. 1°. Si, après suspension des -)restations, Leur service doit être repris,
il est assuré par l' iIlstitution ou par les instihltions qui étaient débitrices des
prestations au moment de leur suspension, sans préjudice des dispositions de l' arti-
cle 25.

2°. Si, après suppression des prestations, l' Etat de l'intéressé vient
à justifier l'octroi de nouvelles prestations, celles-ci sont accordées cOILformé-
merrt aux disposi +i.onsdes articles 15 à 20.

/
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jusqu'!3.Umomentàù l~~fd;ts:positions du paragraphe précédent deviennent applicables à- ···.11
l'égard de cette institUtion." .t

{1

CHAPITRE-.1.
~ïjSTA'I'IONS D'ACCIDENTS DU TRAVAIL ET DE r~.Y:R..:ŒS~

~~~~~
:~

, ..~i.

PROFESSIONNELLES~. _. --_._~,-_...•
':

.AP,-TJCLE?.~
1°. Les travailleurs qui résidant sur le territoire d'une partie

contractante autre que l'Etat compétent, victimes d'un accident du travail ou d'une
maladie professionnelle, bénéficient, sur le territoire do la p.artie contractante
où ils résident

a) des prestations en nature, servies à la charge de l'institution
compétente par l' insti tution du lieu de r és.idenco , selon les dispositions de la
législation que cette dernière institution app.l.Lque , commes'ils y étaient affiUés

b) des prestations en espèces, servies par l' insti tution compé ten..~e
selon los dispositions de la législation qu'elle applique, commes'ils résidaient
sur le torri toj.re de llEtat compétent. 'I'ou tef'o.i.s , après accord entre l'iIlstitution
compétente et 11 insb.tution du lieu de résidence, los prestations on espèces peuvent
é.;alemont être servies par llinterI!1édiaire cle cette dernière institution, ponr le
compte de 11il1stitntion compétente.

20. Si des travailleurs visés au présent articlo séjournent sur le tori'i-
taire do llI:~tat compétent, ils bénéficient clos prestations s010n 18s d.i spos.i.t-i.one
de la Jégislation de cet :8tat , COll11i18s'ils résidaiont sur son terri toir8, mêmeSIils
ont déj~\ bénéficié de prestations avant 10 début de leur séjour.

:3 o. Si des travailleur's visés au présent ar ti.cLo transfèrent lour r és.t-
denee sur J.(; territoire do llI;tat compétent, 2.13 bénéficient dos prestations solon
la lé,~'islation de cet Etat, même s' .il.s ont déjà bénéficié de prost2.tions avant 18
transfert de leur résid8Ylce sous réserve de l'accord préalablo de 11Lnst.Ltution
compétente.

ARTICLB 25. LIacc.i.don t de traje t survenu sur le territoire dl lIDO partie contractal1 t.c
"à.~t;::;~~u;-i'Etat compétorrs est considéré commeétant survenu sur le tc:;.~ritoir" de
l q~tat compétent•

.All.TICLL26.-~_.. -..-...-.......-~.
1°. Les victimes d'un accident àu travail ou à'une maladie profc8sion-

11811e:
a) qui séjournent sur le terri taire d"une partio corrtrac tanto autro

que 11Irta t compé ton t , ou

b) qui,' après avoir été adrui.ses au bénéf'Lce dos prestations il char-jo
de l' insti tution compé+cn tc 1 sont autorisées par cotto Lnst i.tut i.on .?J. retourner sur le
territoire d'une partie contractante autre que l'Etat compétent où.elles résid<.:nt, ou
à. transféror Leur résidence sur le t~rritoirc dIUI18partio contractanto autre que
l'Etat compé+errt , ou

Cf loi n°1972/91 du 29 novembre 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



.t:.>::I,

~._:{>-T~'<",.-,., ,'.-.
"'siri:-' l€;~teri~J)tôfre.;',

recev6iÏ' des So:tns

..

. ;:,-,,.•... -''';t':.-:- 'l'." ",.~

BenéfioiElD:t

,;k2:,,<if-'.9; ;pr~$l~a.tj,91~,~:;,~-9:'na~p, 'r.:êlervic~,B.,la cj1arge do 1) ins,t;itu:~
tion compétente, par l'insti:!ruiiQn-du:;bieu -de setTàù:J:'·QU de·résidence1 selon -Les
dispositions que cette de.rnâè re 'insiitution appIi}l\m, commesi elles y étaient
affiliéos ; .' .' -

H) des prestations cm espèces, services pm' l'institution
compétsnte, selon les dispositions de la législation qu'elle applique, commesi elles
se trouvaient sur le territoire de l'Etat competent. Toutefois, après accord entre
l' Lns tritutj.on compétente et l' L'1stitart.ion du lieu de séjour ou de résidence, les
prestations en espèces peuvent également être servies par l'intermediai:i'e de cette
dernière institution, pour le compte de l'institution compétente ;

2°. a) L'autorisation visée à l'alinéa b) du paragraphe ~récédent no
peut être refusée que si le déplacement de l'intéressé est de nature à compr-ome t tr-e
son état de santé ou l'application d'un traitement médical.

b) L'autorisation visée à l'alinéa c) du paragraphe précédent ne
peut être refusée lorsque les soins que nécessite l'état de sant é de l' intéressé né
peuvent être dispensés sur le territoiTe de la partie contractante où il réside.

foRT1CLE27. Dans les cas prévus au paragraphe I de l'article 24 et au paragraphe I
de l'article 26, lr8 autorités compétentes des parties contractantes peuvent convenir
de subor-donner-l'octroi, par l'institution du lieu de résidence ou de séjour, des
prothèses, du grand appareillage et d'autres prestations en nature d'une grande
Impoz-tanceà l' autorisation préalable de l' insU tution compétente.

ARTICLE28.. .~-'-'~-
1°. Si la législation de l'Etat compétent prévoit la prise en charge

des frais de transport de la victime soit jusqu'à sa résidence, soit jusqu'à l'éta-
blissement hospitalier, les frais encourus pour le transport de la victime jusqu'au
lieu cozrospondant SUl' le territoire d'une autre partie contractante où résidait
la victime, sont pris en charge pST l' insti tution compétente, selon les d.i.apos.i,ti.ons
de la lé.gislatj.on qu'olle applique, à condition qu'elle ait donné son autorisation
pr-éa.Lab.lcaudit +ranspor-t, compte dûment tenu des motifs qui le justifient.

2°. Si la législation de l'Etat compétent prévoit la prise en charge
des fra:i.s de transport du cors de la victime jusqu'au lieu d' Lnhuma.tf.on,les frais
encourus pour le transport du corps jusqu'au lieu cor-respondant sur le teTri to'ire
d'une autre partie contractante où résidait la victimo sont pris on charge par
l'j,nstitution compéten te , selon les clisposibons de la législation qu'elle app.Liquo.

30• L'application des dispositions des par'at~Taphesprécédents (lu pre-
sent article outre los parties contractantes peut être subordonnée à la concIuai on
d'accords entre ces parties.

ARŒIClli 29. Si la législation d'une partie cniltractante urévoit que les accidents du
':;;avail ou los maladies professionnelles ~urv(:musantérie~r8ment sone pris 0:.1 consi.dé-
rai;:i,onpour apprécier le degré d'incapacité, l'institution compétente de cette partie
prend éGa:ement en considéra.tion à cet effet les acr:idents du tr'lvail et les ualadios
prof'casâcnnoLlee antérieurement reconnus solon la législatj.on de toute autre ~Jarti8
corrtz-actanto , commes'ils étaient survenus sous la législation qu'l~1l8 appliqua .

• • • JI ••
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~'tTICLE31 •
1 '? Lorsque la victime d'une maladie professionnelle a exer-cé une activi-: ~

té susceptible de provoq:u,if:r;',ladite maladie,so-q,s J,.al,égishtipn do doux,ou plusâeurs
parties contractantes, les prestations auxquelles cette victime ou ses survivants
peuvont prétendre sont aCCordées exclusivement au titre de la législation do la der-
nière dusdites pàrties aux conditions do laquelle ils se trouvent satisfaits, compte
tenu, L~ cas échéant, des dispositions dos paragraphes 2 - 3 et 4, du présent article.

2°. Si la législation d'une partio contractante subordonne le bénéfi.co
des pree tat.i.ons do ma.Lad.ioprof'eas i.onneLl.e à la condition qUE:!la maladie considérée
ait été constatée dans tm délai détefuiné après la cessation de la derru.ere act.ivi, tr~
susceptible de provoquer uno telle maladie,l'institution compétente de cotte partie,
quand eLl.oexamine à quel momenta été exercée cette dornière activité tient compte~
dans la mesure nécessaire, dus périodes d'activité de mômenature vxercéGs sous la
législation de toute autre partie contractante, commesi eilos avaiont été exercées
sous La législation de la premièr(3partie.

3°. Si la législation d+une partie contractante subordonne 10 bénéfice
des prestations de maladie professionnelle à la condihon qu'une activité susceptible
de provoquer la na.Iad.i.econsidérée ait été exer-cée pendant une certaine durée, l' ins-
titution compétente de cette pe.rtic tiont compte, dans la mesure nécossair8, aux fins
de totalisation,das périodos pendant LasqueLl.ee une telle activité a été exercé':) sous
la légis1at:i.on de +oute autre partie contrractarrte ,

/:.0, Si la législation d+unè partie contractante subordonne le bénéfice
c!.<)Sprestations de maladie prof'ese LonneLl.oà la condition que la maladie considérée
ai'i; été conscat ée médâca Iemorrt pour la prcnri.èr'o fois sur son territo:Lre:, cette con.di-·
hon est réputée rompl.Lelorsque la(h te ma.Ladio2. été constatéo pour la premi.èro f'o i.s
:JUr18 territoire d'um:: autre par-ti,o contractante.

;:1l[~t.;~~1:!L;.?_._Lorsque la vi.ctime d'unn maladie pr-ofoasLonnel Le a bénéficié ou bénéf'Lc i.c
d'une l~éparat~.onà la charge de l'instii..-uhon dfl.illO partie corrtractante at fait va.LoLr,
en cas d'ag~ravat.ion, des droits à prestat ions auprès do l' insti tution d+un.: aut.r»
}),-:),l'tiecontractante, Les rüsposi tLone suivantes sena ~pplicablos :

a) si la victime n'a pas exercé sous la lé..gislntion do la seconde
partie Ul18act.tv'i.t é susceptible de provoquer ou d r aggraver la maladie considérée"
L' inst.l tut.i.on compéten tc de la promi.èro partie est tenue d r assumez-la charge (tas pros--
t""t~.ons, compta tenu do Ir aggTavation, selon les dispositions de la lé,;'islaej_ül1
qu'alle applique;

b) si la victime a exercé une teJ.ls activité sous la législation
de la seconde partie, L' i.nsti.tut i.on compétente de la première partio ost r'cnue
el'aSSUL10rla charge dos pres tatiolll3, compte 110nt(;nu dl.: l' ag(çJ:'avation, selon los
disposihons do la législat:i_on qu'el10 app.lLquc ; l'institution compétente do La
seconde partao accorde à l'intér8ssé un supplément dont 10 morrtarrtest égal à la
différence entro le montant des prestations ducs après l'ag'gravation, ot J.\'; montant
des prescatd.one qui aur;ü~':Dtêté ducs avant l'aggravation, seLon les disposi tLons d~,
la ligislation qu'elle appliquG, si la illaladio considÉirô()était survonue sous la
lQ,zislation de la promi.èro partie.
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5°.lGE! parties corrtractantee peuvent; convoni,r de renQncert: tiout ou 'Cf

par-t.i,e des remboursements t;mtJ~(; 1(;"8 :Ll.siitilt'ioüs re Ievarrt do leur compétenco ,

Q.@~I~~l1
PRESTA'rIONS FAHIEUiLESE'l' DE li!IA.'i'JERlIT'l'E._-~.--- - ~ -- ..•.

!lliTICLE.1.4_o_Si le. législation d'unepactie oorrtractanto subor-donnel'acquisition du
dl'oit aux prestations familial0S et de maternité à l'accomplissement de périodes
d'assurance ou d'omploi, l'institution qui applique cette législation tient compte,
à cet cf'f'c t , aux fins de totalisation, des périodes d'assurance ou d'emploi accom-
plies sous la législation de toute autre partie contractante, COJ1JID.G s':U s' agissai t
de pér-i.odceaccomplios sous la législation de la première Y:lrtio.

ARTICLE35. Les femmessalariéos qui séjournent ou résident sur le torritoire d'une
partie contractante autre que l'Etat compétont, bénéficient, SUIT' le territoire de cet-
te partie, des indemnités journalièrGs prévues en cas do maternité. Ces indemnités
sont sGrvies par 1iinsti tut.con compétente suivant les dispositions da la législation
qu 1oLl,« applique, commesi lus .irrtérossées séjournaiont ou résidaient sur le terri-
taira ô." l'Etat compé tont , L'octroi dêsditf;;s Lndemni.tés pout être subordonné à l'ac-
cord do l'institution compétento.

~~TèiJ.l]J:::IJ~36. Les t.ravat.Ltcure , SOUILlisà la l~Jf.~islation d'une partie contractante,
';~;;;-t'dia""ü-,-pour les membres do Leur f'anri.Ll,equi, résidc:nt sur le terri taire d'une
autre partio cont.ractanto , aux prestations f'amjLi.a.los pr-évues par la législation
du la prom..i.ère partie commesi ces membres (18 f8!'IiIle résidaient sur le territoire
do cette partie.

TITRE N~~_~-.c& .-........,....-••.

DISPOSITIONS DDJBRSES~-~.-....•.,---_-.._-_. ~-_.-
A."R.TICIE37 ~

1 0. Les autor.i tés compétentes des parties contractantes so communiquont

a) toutes informations concernant les mesuras prLsos pour l r appli-
cation de la présente convention ;

b) tou tos informations concernant Iours législations et los modi-
fications ultérÎlmrc;s de ces législations.

c) 'toutos informations statistiques concernant les bénéf'Lc.Iaf.roe
et le: u!Ontan-ccles prestations servies en application de la présenta cOITVention.

2°. Pour l'applicat:i.on do la présente convent ir n, los autorités ot
insti tu t ions dos parties con+ractantcs su prô torrt Iours bons offices, coume sr il
s'agissait d., l'a.pplication do Lu.r propre législation. L'entraid,; ac1mi.."l.istrative
do C2S airtor-Lt.és c:t instit"ù-tion.i3 ost on pr-inc tpo gratuite. Toutofois, Ir.s autorités
compétentes des par-ti.os corrtz-ac tarrcos peuvent convenir du l'ŒlDOUrSGii10ntdo cor-taans
frais. '--- _
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10. Si J..ez-oquér'arrt rés.:lde sur le,t~rrito,ir8 d luno ':partiG contrad8.nt~è~';
autre que l'Etat compétent, il pciut présenter valablement sa demandeà l'institution ~
du Lieu do résidence-qui saisit Ii insti tûÜQn ou 1o·s insti tions compétentes montion-"
nées dmlS la demande.

2°. Les demandes, déclarations ou recoura qui auraient dû être intro-
duits solon la législation d'une partie cpiltractal1to, dans mi délaidétenniné auprès
d'une autorité, institution ou juridiction de cette par-t i.o, sont .rocevab Ies s'ils
sont introduits dans le mêmedélai auprès d+une autorité, insU tut ton ou juridicti,on
dune aut re parti8 contractante; dans cc cas , l'autorité, l'institution ou la
juridiction ainsi saisie transmet sans délai ces demandoa, déc Iarat ions ou rocours
à l'autorité, à l' ülsti tution ou à la juridiction compétente do la premi.èro partie,
soit diroctement soit par l' intormédiaire des autorités compétentes C1;;8 partios
contractantes on cause. La date à laqu81J.e cos dGillandos,déclarations ou l'eCOUTS ont
été introduits auprès d'une autorité, institution ou juridiction de la seconde pa:r:--·
tie est considérée commela date d'introduction auprès do l'autorité, de l'instiv,l--
b.on ou de la juridiction coapétonte ,

"t

;"':j

M'l'ICLE!LQ.._ Les expertises et los corrtr-ô.Iosmédicaux prévus :par la législat:Lon
d' une partie contractante peuvent 1 à la roqucHc do l' insti tution qui applique cotco
lé..::;'islation, être effectués sur 18 terri toira d'une autre par-tao contractante par
l' :ulstitub.on du lieu do séjour ou de résidence. Dans co cas, ils sont censés avoir
été ef'f'ectués sur le terri toiro di) la première partie.

AB.'rIC~_.j.:.L~_
1 0. Lor-squo , en vortu do la présent» Convention, l' i.ùsti tution d'une

partie contractante ost débitrice du pr::statiol1s "Jl1 ospèces Œ1V0rslm bénéficiairo
qui, 88 crOllvc:sur 18 territoÏl"i3 d'unü au tro par-tao contractante, la dct tc cs t 8xpri-
Béé dans la monnaie do la promkèz-o par-t.io , Lad'i te institution s'en libère, va LabLo-
mont dans La monnaie dû la seconde :parti0, en of'f'cc tuarrt le paièrrrcnt par tous
moyens apprcpr-i.és ,

2°. Lorsque, en ver-tu de la présente Convention, l'ixwtitv.tion d'Wl0
par-t.i.o contractante; ;jst déb i tr-Lco de sommes dcat.Lnéoe au remboursement do presta-
tions sorvaes par l f iIlsti tution d'un8 q.utro ,partia contractante, la dette ost
expr-imée dans la monnaie do la seconde .partie. La premi.ère institution s' G!'. libè:re
valablomont dans ladite monnaio, à moins que lus partios contractantos intéressées
ne soient convenuos d'autros modalités de règlement.

3 0. IJcs transferts do sommesqui résul tcnt de l' appl.Lcat i.on de: la
pr ésont.o convcnt ron sont effectués oonf'orrnénorrtaux accords on viguGur on cot to
ülati~,.'c, au momentdu bransf'ent , entre los parties contractantes ülterc:ssées.
A défaut, 108 mosuras nécessaires pour effectuer cos transferts devront ôh'o fi:;~é8s
d'un. communaccor-d entre" lusdih:8 parties.

AJ:1'l'ICill 42 ••..--..----------_ .._.--- ...•• _.~
1°. Lo r'eoouvr'cmorrt des cotisations et pénalités duos ~l l'institution

d IW1Cyu.rtic conta-actarrto pout (}tr~ opér é sur le: -GoTri'to i.ro el 'une autre par+ie
corrbractanto 1 suivant la procédure: adiairu.stratâvc ot avec los gaI":.nti2s et privilè-
gos applica.Jlos au r-ocouvronorrt drs cotisations et pennli tés ducs à l' Lnst i tut i.on
oor-roapondante de; cette dGrxüèro partie. --- "'"---
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a )J;orsque l' tl1sti tuhou d~bj.t;r:l:ce es -ç su"brqgéo cmvez-tu de la
législation qu' oLl,o applique.dan~ toutou partie .(108 d.1·oits que 10 hénéficiaire
détiont à L' oncont.rc du tiers,toutG pàrtio contz-aetanto roconnaî t une tello subro-
g'ation ?

b) 10rsquQ l'institution débitrice a un droit direct à l'oncontre
du ticrs~ toute par-tao contractante reconnaî t co llroit.

2°. Les règles applicablo;3 en matière de responsabilité de l'omployeur
ou de ses préposés, en cas d'accident du travail ou do trajet survenu sur le terri-
toire d'une partie corrt.rac tarrto autre qUGl'Etat compétont , soront détermtnéos solon
la législat.ton qu'applique l'institution competente de CGt Etat.

!Wl'ICLE ~1.4~
1 0. Tout différond venant à s' élover entre deux ou plusieurs partios

contractantos au sujot do l'intorprétation ou do l'application dG la présonto
converrt.ion r fora d!abord l'ob,jct do négociationsentro les par-t ios un litige.

2°. Si l'uno d2s partios on cause considère qu'il s'agit d'uno qUGS-
-cion de nature à intéressor l' onsomb.lo des partios contractantes, les partios au
15.tigc; agj_ssant d'tm communaccord ou, à défaut, l'Ul18 d to Ll.ea, en s ai.ei.r-orrt le
Secrétariat général administratif de l'O.C.A.N. pour avis.

3°. Si le d.iffôrend n'a pu âtre réglé, selon le cas, soit dans un
délai do six mois à partir do la prGmièr(~demande tendant à l' ouver-ture clos négocia-
tions proscri tas au paragraphe l du présent article, soit dans tm délai de trois
mois suivant 18. communication auxp-'lrtios contractantes de l'avis émis par 10 Scdré-
-cariD:cgénéral adr!Ü:nistratif de l'O.C.A.II., 18 différend sera soumis au Consoi.L dos
Hinistrcs de l'O.C.A.H.

L~O. Los décisions du Conseil des IVIinistros soront prises conformément
aux s tatrrta de) l'O.C.A.II. ot aux principes fondamentaux ot à l'èsprit do la pr éeorrte
Convont i.on •

.I\lt~ICI:2.42.•.
1 o. L' al1.l10XO viséo au paragraphe l de l' ar t i.cLo 3, ainsi que les

amendomen'tsqüi seront apportés Èl. cot to annexe.1 font partie intégrandc de la pr éso.rte
converrtion,

2 0. Tout amendement à l' mTIlGXO viséo au paragraphe prô:.:!édcm-cscz-a
consader-e commeadopté si, dans IGS trois mois suivant la notifica.tion pr-évue à
l'alinéa d) du pa.ragrapho 2 de l'article 50, aucune partio contractanto n'a notifié
son apposi tion au Secrétariat général adimniGtratif dé; l 'O.C.A.H.

3°. En cas de notification au Socrétariat général administratif d 'W18

telle opposition, l'affaire fGrL'-L' obje t d'un règlofficl1t conformément aux statuts d,;
l' 0 •C .A .n,

~

---- i-,
i
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10. La,pI-"è§e~lteqOD.Vè~tiqii:n'buvreaucNn'dioit pour une période
rieure, à son entrée.' en V:Leùèùr".'

- ; :"'~-:' e-

:\~. '~''-i'

29• Toute péri.()~eA'~sir:?Itce,' ..j~~~tgt~~ ,tolfte p~~iR?-Q~'emp}-Qi.,
accompâae sous -La J.'eg:is:rà1;)J6rli':d'tUrte'Wiftîè:~'eofitr'a:~tMfé'avant l'èn'trée en vigueur
de la' présente èqnvërifiph; '-éJ3:t'pri;e6n -9<??~id,§rât:i.Gnpôll"r:'la dét~~ation des
droits ouverts conf'oftnémèrrt vëux élispo13iti6hs de ladite convention.

, '

"i ."\;

.'Ji:.
;"-11',

j o. Toute prestation qui n'a pas été liquidée ou a été suspendue à
cause de la nationalité de l'intéressé ou en raison de sa résidence sur le territoire
d'une partie contractante autre que celle où se trouve l'institution débitrice sera,
à la demande de 1 1 intéressé, liquidée ou rétablie è, partir de l'entrée en vigU8V,T de
la présente convention, sous réser:e que les droits antérieurement liquidés n'aient
pas donné lieu à un règlement en capital.

,-
"';1

<i
:~

40• Si la demandevisée au paragraphe précédent est présentée dans un
délai de deU2:ans à partir de la date do l'entrée en vigueur de la présente conven-
tion, les droits ouverts confofmément aux dispositions de cette convention sont
acqu'i.s à. partir de cette date, sans que les dispositions de la législation de toute
partie contractante relatives à la déchéance ou à la prescription des droits, soient
opposab.Ies aux intéressés.

5°. Si la demandevisée au paragraphe 3 est présentée a:9rès l'expiTa-
t:;.on d'un délai de deux ans suivant l'entrée Gnvigueur de la présente converrtd on,
les droits qui ne sont pas frappés de déchéance ou qui ne sont pas prescrits ne sont
acquis que compte tenu de la date.de la demande, sous réserve des dispositions plus
favorables de la législation de la partie cont.ractarrte en cause.

jI~'IJgl~4I·,.
1°. La présente convention sera ratifiée et les instruments de ratifi-

cahon seront déposés auprès du Secrétariat général administratif de l'O.C.A.h.

2 0. La présente convention errtrera en vigueur- le premier jour du troi-
s i ème mois suivant celui au cours duquel sera Intervenu le dépôt du deuxième instru,-
ment de ratifj.cation.

jO. Elle entrera en vIgueur-, à l'égard de tout Etat signataire qui la
ratifiora ultérieurement, trois mois après la date du dépôt de son Lns trumerrt de
raL,fication •

.~'b~I;:,:CLG3_8_~_
1°. La présente convention demeurera en vigueur sans limitation de

ôl:cée.

2 o. Toute partie contrractarrte peut, en ce qui la concerne, ciriq ans
aprss son entrée en vigueur, ùénoncer la présente convention en adressant une !1otifi-
C2\tiOE au Secrétariat général administratif de l'O.C .A.ïl/(.

3 o. La dénonciation prendra effet s i.x mois après la date de réception
de la notification par le Secrétariat général administratif de l'O.e.A.N •

.../ ...
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.".it

..

1 0. LGsnoiificatiohs visées au paragraphe 2 de l'article :3 seront
adressées au Secrétar:j.at général administratif de l'O.C·.A.lii.

2°. Le Secrétariat général administratif de 1'0,(; .A.H. notifiera,
dans un délai de deux mois, aux parties contractantes, aux Etats signataires ainsi
qu1au Directeur généra.L du Bureau international du Travail

a) toute signature, ainsi que le è-dpôt de tout instrument de rati-
fidation, confol'1.uémentaux dispositions du paragraphe 1 de llarticlo 47 ;

b) la date d'entrée en vigueur de la présente convention, comor-
mé";lent aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 47

c) toute notification de dénonciation reçue conformémentaux
dispositions du paragraphe 2 de l'article 48;. .

d) touto notification reçue conformémentaux dispositions du pa1'2-
graphe 1 du présent articlo.

A-RTICLC 51. DeuxDarties corrtz-ac'tantos peuvent .conc Iure entre elles
'clê'b~;;;'L;des accords de Sécud té sociale fondés sur les principes de
convention.

en tant quo
la présonte

!.:IÜ·i.9li!..".~_~, Les paztaos cont.ractantos , prendront tous arrangements nécessaires à
l'application de la présente convention.

:FDRT-LM'lY, le 29 janvier 1971

Î'

Cf loi n°1972/91 du 29 novembre 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Annexe à la Convention Générale
de Sécurité Sociale de l'OCAM

Après l'adoption en janvier 1971 à Fert-Lamy par la Conférence
des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OCAM, de la Convention Générale
de Sécurité Sociale de l'OCiJ1, deux démarches nous restent à faire, confor-
mément aux articles 3 et ~2.

I - Annexe à la'JConvention Générale

L'article 3 de la Convention Générale de Sécurité Sociale
de l'OCAM stipule:

10) " l'annexe à la présente Convention mentionne, pour chaque
partie àontractante, les législations et régimes de
Sécurité Sociale visées à l'article 2

20) Chaque partie contractante notifiera, conformément aux
dispositions du paragrâphe l de l'article 50, tout amen-
dement à apporter à l'annexe de la présente Convention,
par suite de l'adoption d'une nouvelle législatiçn. Cette
notification sera effectuée dans un délai de trois mois
à dater de la publication de ladite législation ou, si
cette législation est publiée avant la date de ratification
de la présente Convention, à la dâte de cette ratification".

Conformément à ces dispositions et avec le concours du Bureau
International du Travail, le Secrétariat Général de l'OCArl a élaboré la liste
des textes actuellement en vigueur en matière de Sécurité Sociale dans les
Etats parties à l'Accord. Ce document a été soumis pour examen à tous les
Ministères du travail et dans certaines de ses parties, il a subi les correc-
tions nécessaires. Nous vous le proposons donc et si aucune délégation n'y
trouve d'inconvénient, il pourra constituer la partie annexe à la Convention
Générale.

. .. 1...
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Législations auxquelles s'aPElique la présente Convention.

La liste ci-après ne présente qulQ~ caractère indicatif.

Outre les lois, ordonnances ou autres textes indiqués ci-
dessous, la présente annexe est cen8éc couvrir également tout acte législatif
qui les codifie, les modifie, les complète ou les illeten v~gue~r.

CAMEROUN

- Ordonnance nO 59-100 du 31 décembre 1959 sur la réparàtion et la prévention
des accidents du travaii et des maladies professionelles

Loi nO 68-LF-18 du 18 novembre 1968 portant organisation de la prévention
des accidents du travail et des maladies professionnelles

- Loi ne 68-LF-17 du 18 novembre 1968 étendant au Cameroun Occidental le
risque accident de travail

- Loi nO 68-18 du 18 novembre sur la prévention des accidents du travail

- Décret nO 70-DF-332 du 24 juin 1970 intégrant le Fonds Commun de garantie
des accidents du travail et des maladies professionnelles au sein de la
Caisse Nationale de Prévoyance Sociale

- Loi nO 67-LF-7 du 12 juin 1967 instituant un code des prestations familiales

- Loi n· 67-LF-8 du 12 juin 1967 organisation de la prévoyance sociale

Loi ne ~9-LF-18 du 10 novembre 1969 instituant un régime d'assurance
pensions de vieillesse, d'invalidité et de décès.

- Loi nO 65-LF-28 du 12 novembre 1965 portant modification du plafond des
salaires à prendre en considération comme base de calcul des cotisatiQns
des employeurs à la Caisse de Compensation des Prestations Familiales du
Cameroun.

.../ ...
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Lai nO 68-LF-16 du 18 novembre arogeant certaines dispositions de l'Or-
donnance nO 59/100 du 31 décembre 1959 portant réparation et prévention
des accidents du travail et des maladies professionnelles

Décret nO 67-DF-289 du 12 juin 1967 fixant les taux de c~tisations à la
Caisse Nationale de Prévoyance Sociale pour la branche des prestions
familiales

Décret nO 179 du 14 mai 1969 fixant les modalités d'application de la loi
nO 68-LF-18 du 18 novembre 1968 portant organisation de la Prévention des
Accidents du ~ravail et des Maladies Professionnelles

~écret nO 174 du 21 avril 1971 fixant la composition et les règles de
fonctionnement des Comités Techniques institu~e auprès du Conseil Supérieur
de la Prévoyance Sociale de la Caisse Nationale de Prévoyance

Décret nO 175 du 21 avril 1971 fixant les règ~as relatives aux opérations
financières et comptables et la contexture du plan comptable de la Caisse
Nationale de Prévoyance Sociale.

REPUBLIQUE DU ZAIRE

Décret-Loi du 29 juin 1961 organique de la Sécurité Sociale

- Ordonnance ne 74 du 23 mars 1964 concernant l'organisation et le fonction-
nement de l'Institut National de Sécurité Sociale.

Décret-Loi du 29 juin 1961 organique de la sécurité sociale et le règlement
général de l'assurance;

Ordonnance nO 69/021 du 21 janvier 1969 relative à l'ajustement des pensions
et des rentes de la sécurité sociale;

Ordonnance nO 66.370 du 9 juin 196~ relative à la liste des maladies p~o-
fessionnelles à l'usage de la sécurité sociale
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- Arr~té Ministériel ~o 12/9/69 du 25/2/69 modifiant l'arrêté nO 8/61 du
21-10-1961 portant règlement général de l'assurance.

REPuBLIQUE POPULAIRE DU CONGO

Arrêté 705/ITT du 8 mars 1956 portant Institution d'un régime de Prestations
Familiales ;

- Arrêté 1925/ITT du 28 juin 1956 portant èrganisation et fonctionnement de
la Caisse de Compensation des Prestations Familiales

- Arrêté 2000/ITT du 6 juillet 1956 portant règlement intérieur de la CCPF.

x
X X

- Décret 57-245 du 24 février 1957 sur la réparation et la prévention des
Accidents du Travail et des Maladies Professionnelles

- Décret 59/80 du 1er avril 1959 fixant le taux de remboursement des frais
funéraires et des frais de tr&~sport du corps au lieu de sépulture en cas d
d'accident mortel du travail;

- Décret 59/81 du 1er avril 1959 fixant les conditions de fixation et de
perception de la cotisation supplémentaire de l'employeur en cas d'accident
du travail dû à une faute inexcusable de l'employeur ou de ses oubstitués ;

Décret 59/82 du 1er avril 1959 fixant les modalités de fourniture de répa-
ration et de remboursement des appareils de prothèse dûs aux victimes
d'accidents du travail;

Décret 60/119 du 23 avril 1960 fixant les tableaux des maladies considérées
comme professionnelles

- Décret 62/144 du 20 avril 1962 fixant le caJactère d'un Accident de ~rajet

.../ ...
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Lei 31/63 du 4 juillet 1963 portant modification de l'article 39 de la loi
22/59 du 20 février 1959 fixant le régime de réparation et de prévention
des Accidents du Travail et des Maladies Professionnelles ;

Loi 13/67 du 21 juin 1967 modifiant les règles sur les soins et prestations
en cas d'accident du Travail ou de maladie professiGnnelles ;

Arrêté 18L9 du 25 mai 1970 portant revalorisation des Rentes d'Accidents du
Travail et maladies professionnelles.

Ordonnance 10/71 du 4 mai 1971 portant insti tutton d 'un régime d'assurance
pension ;

- Décret 71/288 du 26 août 1971 port&nt règlement de l'assurance volontaire

Décret 71/327 du 27 septembre 1971 portant règlement du régime des pensions
de vieillesse, d'invalidité et de décès en faveur de travailleurs salariés;

Décret 57/246 du 24 février 1957 relatif au recouvrement des sommes dues par
les employeurs aux Caisses de Compensation des Prestations Familiales,
modifié par le décret 57-830 du 23 juillet 1957 ;

Décret 70/239 du 14 juillet 1970 portant règlement du pLaf'cnd des rémunéra--
tions soumises à Cotisation

- Loi 22/59 du 20 février 1959 fixant le régime de réparation et de prévention
des Accidents du Travail et des l'laladiesProf'eeai.onneILes ,

- Loi ne 68-595 du 20 décembre 1968 portant Code de la Prévoyance Sociale

Comme il n'existe pas encore de textes d'application de cette loi,
les textes suivants demeurent en vigueur dans toutes leurs dispositions non
contraires à celles du code :

Arrêté nO 88-68 ITLS du 13 décembre 1955 instituant un régime de prestations
familiales

... 1.. ~

Cf loi n°1972/91 du 29 novembre 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



6.-

- Arr~té nO 1264 du 18 février 1956 portant organisation et fonctionnement de
la Caisse de Compensation des prestati0ns :amiliales

- Législation de 1958 revi~ée en 1964 sur la réparatirn et la prévention des
accidents du travail et des maladies professirnnelles

Lei nO 60 -3*4 du 21 septembre 1960 portant institution d'une Caisse de
retraite des travailleurs salariés de la Côte d'Ivoi!e.

DAHOMEY

Ordonnance nO 10 du 21 mars 1959 instituant un régime de réparation et de
prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles

Décret n? 337 PCï-1-MTFPdu 26 novembre 1960 fixant à nouveau le régime des
prestations familiales

- Décret n')338 PCr·1-I'UFPdu 26 novembre 1960 fixant le règlement intérieur
de la Caisse de Compensation des prestations familiales et accidents du
travail.

Décret ne'340 PCM-HTFP du 26 novembre 19'0 portant crganf.sat.i on et fonction-
nement de la caisse de compensation des prestations familiales et accidents
du travail

Ordonnance ne 70-17 du 25 mars 1970 portant institution d'un régime général
de sécurité sociale

- Ordonnance nO 71.10/CP du 19 mars 1971 modifiant l'ordonnance nO 70.17/D/
I~RAT du 25 mars 1970 portant institution d'un régime général de sécurité
sociale.

~

Loi nO 3-59 du 19 février 1959 fixant les modalités de prévention et de
réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles

... 1...
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Loi nO 63-61 du 8 décembre 1961 attribuant la gestion des risques des
accidents du travail et des maladies professionnelles à la Caisse de
Compensation des prestations fawiliales

- Ordonnance nO 27 PR du 21 mars 1962 fixant les modalités d'application de
la loi nO 63-61 du 8 décembre 1961 et modifiant les articles 40 et 41 de
la loi ne 3-59 du 19 février 1959

Décret nO 6 PR du 7 janvier 1963 portant institution d'un régime de pres~a-
tions familiales au profit des travailleurs gabonais et portant organisation
et fonctionnement de la Caisse de compensation des prestations familiales
et des accidents du travail

- Loi nO 61-63 du 28 décembre 1963 instituant un régime d'assurance-vieillesse.

HAUTE-VOLTA

- Arrêté nO 1029 ITLS-HV du 6 décembre 1955 portmît institution dtun régiille
les prestations familiales

- Arrêté nO 1094 ITLS du 31 décembre 1955 portant organisation et fonction--
nement de la Caisse Territoriale de Compensation des~prestations familiales;

- Loi nO 3-59 ACL du 30 Janvier 1959 instituant un régime de réparation et de
prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles ;

- Loi r..° 78-60 AN du 6 octobre 1960 portant ins titution d'un régime dlaasurunce
vieillesse.

REPUBLIQUE .tVlALAG.&SY

Décret ne 61-642 du 29 novembre 1961 instituant une Caisse de retraite pour
les employés de longue durée dans la Fonction Publique ;

.../ ...
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- Ordonnance ~o 62-078 du 29 septembre 1962, portant création de la Caisse
Nationale d'Allocations Familiales et des Accidents du Travail, modifiée
par la loi nO 67-034 du 18 décemgre 1967 ;

- Décret n· 63-124 du 22 février 1963 portant Code des allocations familiales
et des accidents du travail, modifié par le Décret nO 64-528 du 23 décembre
1964 ;

- Arrêté interministériel nO 622/TR/F du 1er mars 1963 fixant le tarif des
prestations, indemnités et remboursements à la charge de la C N A P S ;

- l~rêté nO 1060 TR/F du 13 avril 1964 fixant les taux et conditions de reva-
lorisation des rentes d'accidents du travail;

- Arrêté nO 1957 TR/F du 18 juillet 1964 fixant les taux des cotisations et
prestations de la Caisse Nationale d'Allocations Familiales et des Accidents
du Travail ;

- Arrêté nO 1298 SAN/SA/FD~ du 28 avril 1965 portant fixation des différents
tarifs de remboursement des journées de traitement et de cessions diverses
dans les formations sanitaires de Nadagascar ;

- Loi nO 68-023 du 17 décembre 1968 instituant un régime de retraite et
cré~t la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale ;

- Décret nO 69-145 du 8 avril 1969 fixant le Code de Prévoyance Sociale

- Arrêté nO 1703-VP/TR/F du 23 avril 1969 fixant le taux des cotisations dues
à la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale ;

- Décret nO 69-233 du 17 juin 1969 modifiant le décret ne 69-145 du 8 avril
1969 fixant le Code de Prévoyance Sociale;

Arrêté nO 2431-TR/F du 17 juin 1969 mçdifiant l'Arrêté n01703-VP/TR/F du
23 avril 1969 fixant le taux des cotisations dues à la Caisse Nationale
de Prévoyance Sociale.

.. ../ ...
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HAURICE

- Workmen's Compensation Ordinance
- ois Age Pension O:rdirlance,1961
- Family Allowatlce Ord.i.nance, 1961.

- Loi du 8 février 'j 965 n? 004-657 portant création de la Caisse Nat.i onal.e

de sécurité sociale

- Loi nO 65-23 du 15 mai 1965, relative au contentieux de la sécurité sociales

- Décret nO 65·-115 du 18 août 1965 fixant les statuts de J.aCaisse Nationale
de sécurité sociale et les règles de son fonctionnement

- Décret n" 65-116 du 18 août 1965 portant d.étermination è.esrègles de gestiO!1
du régime des prestations familiales par la CaiEse Nationale de sécurité
sociale

- Décret n? 65·-117du 18 août 1965 portant déterrnination des , -reg.les de gee t'i on
du régime de répa:cation et de prévention des accidents du. travaj.l 8t des
maladies professignnelles par la Caisee Nationale de sécurité sociale

Décret nO 67<::'025ùu 2 février 1967 portant détermination des règles de
gestion du régime des retraites par la Caisse Nationale de Sécurité Soci.a Le

- Arrêté ne Jr77/IvrFP/T du 2 mars 19E8 pris en application du décret n? 67·-25/

MFP/T du 2 février 1967 déterminant les règles de gestion du ré~.me des
retraites

Arrêté nO 1643/MFP/T du 8 juillet 1968 fixant le reg~me de placement deR
réserves techniques de la Caisse Nationale de Sécurité SociaJ.e.

RW.M'"DA

- Loi du 15 novembre 1962 sur la sécurHé sociale

- Loi du 26 février 1967 portant code du travail (journal officiel nO 5 èu
1er mars 1967)

o •• / •••
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- Loi da 15 novembre 1962 sur la sécurité sociale (journal officiel nO 23 du
15 décembre 1962).

SEIl,iEGAL

- Arrêté nO 7083 du 5 décembre 1955 modifié portant institution d'ml régime
des prestations familiales au profit des travailleurs salariés

- Arrêté nO 1329 du 27 février 1956 modifié fixant le règlement intérieur de
la Caisse de Compensation

Décret nO 57-245 du 27 février 1957 sur la réparation et la prévention des
accidents du travail et des maladies professionnelles

- Décret nO 69-1209 du 7 novembre 1969 fixant les règles d'organisation et de
fonctionnement de la Caisse de Compensation des prestations familiales et
des accidents du travail.

- Arrêté nO 932/ITLS/SM du 11 février 1956 fixant le plafond des rémunérations
à retenir pour le calcul des cotisations dues par les employeurs p~ur le
financement des prestations familiales et le versement des indemnités pnévues
à l'article 11~ modifié du Code du Travail (actUellement article 138 de la
Loi nO 61-34 du 15 juin 1961 instituant un Code du Travail au Sénégal).

- Arrêté nO 6062/ITLS/m1 du 11 septembre 1956 portant fixation du taux de
cotisatiçm des employeurs pour le financament des indemnités journalières
prévues par l'article 116 modifié du Code du Travail (article 138 de la loi
61-34 du 15 juin 1961 instituant un Code du Travail au Sénégal) en faveur
des femmes salariées en couches

- Arrêté nO 8945 b-MTAS du 17 octobre 1958 fixant pour compter du 1er juillet
1958 le taux des prestations familiales définies par l'Arrêté nO 7083 du 5
décembre 1955 portant institution d'un régime de prestations familiales au
profit des travailleUrs salariés du Sénégal

.•. j ..•
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Décret n? 60-134 S.G. du 23 mars 1960 modifiant les arrêtés n? 7083 ITLS/SlYl.
~u 5 décembre 1955 portant institution d'un régime de prestations familiales
au profit des travailleurs salariés du Sénégal et nO 1329/ITLS/SM du 27
février 1956 fixant le règlement intérieur de la Caisse de Compensation des
rrestations Familiales du Sénégal

- Décret nO 57-246 du 24 février 1957 relatif au recouvrement des sommes dues
par les employeurs aux Caisses de Compensation des Prestations Familiales
modifié par décret nO 57-830 du 23 juillet 1957

- Délibération nO 58-070 CP du 20 novembre 1958 fixant les règles de calcul
de l'indemnité journalière et les modalités de son versement, les règles de
calcul des rentes dues, à leurs ayants-droit, et les modalités de leur
versement; les règles de révision des dites rentes en cas d'aggravation ou
d'atténuation derinfirmité et les règles de revalerisation et du rachat

éventuel des dites rentes.

- Délibération nO 58-071 CP du 20 novembre 1958 fixant les conditions d'appli-
cation aux détenus, ~es dispositions du décret modifié du 24 février 1957
sur la réparation et la prévention des accidents du travail et maladies
professionnelles ;

- Délibération nO 58-072 du 20 novembre 1958 déterminant la date d'application
des dispositions relatives aux maladies professionnelles et les conditions
dlapplication du titi!?eV "Ha.Ladd.ee Professionnelles" du décret n? 57-245 du

24 février 1957, modifié par décret nO 57-829 du 23 juillet 1957 et l'or-
donnance nO 58-875 du 24 février 1958 sur la réparation et la prévention
des accidents du travail et maladies professionnelles ;

- Délibération nO 58-073 du 20 novembre 1958 fixant les modalités de l'assuran-
ce volontaire accidents du travail des non-salariés ;

- Délibération nO 58-074 du 20 novembre 1958 fixant

1°) En conformité avec l'article 7, alinéa 2 du dé~ret modifié nO 57-245 du
24 février 1957, les modalités de perception des cotisations de l'assurance
accidents du travail et maladies professionnelles et de contr81e de leur
gestion,
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2t') En conformité avec l'article 8 clud:.tdécret, les sommes devant servir
de base pour le calcul des cotisations et des indemnités en ce qui con-
cerne 12:sperennnee r.onrérmnér-ées ou ne recevant pas de rémunération
normale ;

Délibération nO 58-075 du 20 novembre fixant les règles du contrôle médical
en matière de soins et de prestations fournis aux victimes d'accidents du
travail et les mesures de réadaptation fonctionnelle, de rééducation pro-
fessionnelle et de reclassement de ces victimes ;

Délibération nO 58-077 CP du 20 novembre 1958 fixant l'objet et la procé·-
dure de l'enquête en matière d'accident du travail;

Arrêté nO 10 240 MFAS du 10 décembre 1958 fixant les obligations de
l'employeur en ce qui concerne les élèùes des établissements d'enseignemen+.
technique et les personnes placées dans les centres de formation, de r éédu-
catio~ professionnelle pour les accidents survenus par le fnit ou à l'occa-
sion de cet enseignement ou de cette formation;

Arrêté n? 10 242 ~TAS du 10 décembre 1958 fixant les canditions de fournj.·-
ture des appareils de prothèse et d'~rthopédie en matière d'accident du
travail ;

Arrêté nO 147 MTAS du 7 décembre 1958 fixant à titre transitoire les règles
de tarification et les taux des cotisations dues par les employeurs à la
Caisse de Compensation des Prestations Familiales et des Accidents du
travail et maladies professionnelles ;

- Arrêté nO 3 280 MTAS du 11 mars 1956 complétant l'arrêté nO 147 du 7 janvier
1959 fixant à titre transitoire, les règles de tarification et les taux
des cotisations dues par les employeurs à la Caisse de Compensation des
Prestations Familiales et des accidents du travail, au titre des accidents
du travail et maladies professionnelles

Arrêté nO 9 590 MTAS du 14 novembre 1958 fixant le taux àt les modalités
de remboursement des frais funéraires Pt de transport des corps, au lieu
de la sépulture en matière d'accident du travail;
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: - Arrêté nO 9 591 du 14 novembre 1958 déterminant les conditions de fixation
et de perception de la cotisation supplémentaire pour faute inexcusable de
l'employeur ou de ses substitues en matière d'accident du travail;

- Arrêté nO 9 634 bis SGC du 14 novembre 1958 portant l'énumération des mani-
festations morbides d'intexications aiguës ou chroniques, des infections micro-
biennes, d'affection résultant d'ambiances ou d'attitudes particulières et
d'affection microbiennes présumées d'origine professionnelle;

- Arrêté nO 5 345 IGTLS/AOF du 22 juillet 1954 fixant les modalités de décla-
ration de tout accident du travail ou de toutes maladies professionnelles ;

- Décret nO 60-133 MFPT du 23 mars 1960 fixant les modalités de revalorisation
des rentes dues au titre d'accidents du travail et de maladies professionnelles,
portant création à titre définitif d'un Fonds de garantie et de revalorisation
des rentes et modifiant certaines règles de calcul des dites rentes;

- Décret nO '9-1377 du 10 décembre 1969 portant fixation des c0efficients de
majorations des rentes d'accidents du travail applicables à compter du 1er
mars 19-3.

TCHAD

- Loi nO 5 du 4 mars 1966 portant code du travail et de la prévoyance sociale

- Décret nO 51/PR/MTJS/DTMOPS du 9 mars 1970 déterminant l'organisation et le
fonctionnement de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale et de son Conseil
d'Administration.

1Q.QQ

- Arrêté nO 242-56 ITLS du 15 mars 1956 portant institution d'un régime de
prestations familiales

- Arrêté nO 385-56 ITLS du 30 avril 1956 fixant les règles d'organisation et
de fonctionnement de la Caisse de Compensaidon du territoire du Togo

.../ ...
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- Arrêté nO 679-56 ITLS du 28 juillet 1956 fixant le règle~~nt intérieur
de la Caisse de Compensation des prestations f'ami.Li.akes du 'l'a go

- Loi n? 63-28 du 17 janvier 1964 instituant un règirne de prévention et de
réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles

- Ordonnance nO 68-16 du 5 juin 1968 portant institùtion d'un régime de
pensions.

Ce document n'est pas définitif, la législation sociale étant
appelée à évoluer. Des additifs seront publiés au fur et à mesure pour coœ-
pléter ou modifier les textes qui existent.

Dans cette perspective et conforÇùément à J..'alinéa2 de l'artidè
3 de la Convention, le Secrétariat Général de l'OC1l.fi!se chargera, chaque
fois que de besoin, de communiquer aux EtE.ts si.gnatai.r-ee les ch.ingements
obtenus.

Par ailleurs, nous avons d'ores et déjà entrepris 183 reche rcnes
nécessaires pour recueillir tous les textes cités dans l'[lllllexe.Ils fGront
l'objet d'une publication que le Secrétariat Général de l'OCA[( fere paraitrs.
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